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Ma question s'adresse au ministre de la Défense nationale.
J'aimerais aussi lui rappeler que nous avons des soldats qui ont
déjà fait trois ou quatre séjours en Bosnie. Est-ce que le ministre
est prêt à admettre que le Canada n'a pas d'autres ressources à
engager, que nous avons atteint notre limite et que nous devrions
nous retirer?

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, le député qui vient de poser la question était membre du
comité mixte spécial. Ce comité a fait un certain nombre de
recommandations au sujet de la disponibilité des troupes cana-
diennes et ces recommandations ont été suivies dans le Livre
blanc. Cela signifie que dans certaines circonstances, pour des
conflits de cette nature, nous devrions avoir un personnel addi-
tionnel, prêt à intervenir, si nécessaire. C'est ce que demande le
Livre blanc et ce personnel existe. Nous prenons des mesures qui
tiennent compte du fait que nous avons participé assez fréquem-
ment à des missions de paix, en plaçant 3 000 soldats de plus
dans les troupes d'intervention d'avant-garde.

Avant de faire des déclarations aussi monstrueuses à la Cham-
bre des communes, le député devrait peut-être lire le rapport du
comité qu'il a lui-même signé, et le Livre blanc de la Défense.

M. Jim Hart (Okanagan-Similkameen-Merritt, Réf.):
Monsieur le Président, je suis stupéfait par les réponses du
ministre de la Défense nationale et du premier ministre,
aujourd'hui. Est-ce que nous parlons du même conflit?
Lorsqu'on les entend on pense: maintenant nous les avons exac-
tement où ils nous veulent. C'est la situation dans laquelle nous
nous trouvons.

Le ministre de la Défense nationale disait que le Canada ne
prévoyait pas envoyer de troupes additionnelles pour l'instant.
Voilà ce qu'il a dit: «A moins qu'il ne soit nécessaire de procéder
au retrait des troupes sous les auspices de l'OTAN et alors, bien
sûr, nous y participerons. . »

Le Président: Je demanderais au député de poser sa question.
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M. Hart: Étant donné que le ministre a démantelé le Régiment
aéroporté, la seule force canadienne d'intervention rapide, quel-
les ressources a-t-il à déployer?

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, je ne vais pas me lancer dans une réponse alambiquée à une
question alambiquée.

Je vais au contraire profiter de cette occasion pour dire que
nous sommes entrés en contact, il y a quelques heures, avec une
des personnes détenues en otage, le capitaine Rechner, par l'in-
termédiaire d'un interprète serbe. Il est en bonne santé, il est bien
nourri, il a été en mesure d'apporter des vivres de son quartier,
mais il est toujours détenu. Il n'est plus enchaîné à un poteau.

Questions orales

J'ai pensé que la Chambre aimerait le savoir. Nous restons
inquiets au sujet du capitaine Lapalm. Les autres personnes
détenues à Ilijas sont en assez bonne condition, comme je l'ai dit
précédemment.

[Français]

LE COMITÉ DE SURVEILLANCE DES ACTIVITÉS DE
RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse au solliciteur général.

Il appert qu'après la nomination de Me Michel Robert à la
Cour d'appel du Québec, conjuguée au congé de maladie de M.
Jacques Courtois et au désintérêt évident de Mme Rosemary
Brown, le Comité de surveillance des activités de renseignement
de sécurité est pratiquement inopérant. Personne ne surveille les
services secrets canadiens. Pendant ce temps, les souris dansent
et les espions espionnent.

Le solliciteur général reconnaît-il que le Comité de surveil-
lance des activités de renseignement de sécurité est à toutes fins
inopérant et qu'il est urgent de combler le poste vacant et de
remplacer tous ceux et celles qui ne sont plus intéressés à assu-
mer leur responsabilité?

[Traduction]

L'hon. Herb Gray (leader du gouvernement à la Chambre
des communes et solliciteur général du Canada, Lib.): Mon-
sieur le Président, je n'accepte pas l'allégation du député, selon
laquelle le Comité de surveillance des activités de renseigne-
ment de sécurité soit inopérant. Il est en mesure d'exercer ses
fonctions. Il y a un nombre suffisant de membres pour satisfaire
aux exigences de la loi en matière de quorum. Par ailleurs, la
question du poste à combler est à l'étude au sein du Cabinet.
J'espère qu'une mesure prévue par la loi sera prise très prochai-
nement en ce qui concerne le poste à combler.

[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, compte tenu de l'exemple que nous donne
l'actualité relativement au dossier de M. Laberge, ex-agent du
Service canadien de renseignement et du congédiement de sa
femme, est-ce que le premier ministre, et je m'adresse à lui cette
fois-ci, s'engage à combler ces postes et à consulter le chef de
l'opposition officielle conformément à la loi avant de procéder à
toute nomination au Service de surveillance?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Mon-
sieur le Président, je pense que le solliciteur général a répondu.
Nous allons combler le poste très bientôt. Je suis très surpris des
allégations faites par l'opposition, quand on sait que des centai-
nes de gens ont perdu leur emploi à Québec parce qu'ils ne
croyaient pas à la séparation du Québec.
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